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Vous souhaitez vous installer en tant que chef d’entreprise et vous 
envisagez de reprendre une entreprise. 
 
Dans une démarche de reprise, bien des questions  se posent. 
 
Ce guide est destiné à vous aider à mieux comprendre et les démarches à 
effectuer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – 44 avenue Saint-Lazare – CS 89026 
34965 MONTPELLIER Cedex 2 

���� 04 67 72 72 28 – courriel : chambredemetiers@cma-herault.fr 
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Quels sont les avantages d’une reprise d’entrepriseQuels sont les avantages d’une reprise d’entrepriseQuels sont les avantages d’une reprise d’entrepriseQuels sont les avantages d’une reprise d’entreprise    ????    
 

� Travailler avec une clientèle fidélisée 

� Commencer avec un fichier client existant 

� Ne pas créer de concurrence supplémentaire 

� Être accompagné par le cédant 

� Avoir des salariés qualifiés 

� Bénéficier de l’emplacement du cédant 

� Bénéficier d’aides équivalentes à la création  

� Obtenir plus facilement un prêt bancaire 

� Etablir une relation de confiance avec les fournisseurs 

 
 

Où et comment Où et comment Où et comment Où et comment  trouver u trouver u trouver u trouver une entreprise à ne entreprise à ne entreprise à ne entreprise à reprendrereprendrereprendrereprendre    ????    
 

 ���� Exposer votre projet à un spécialiste de la transmission d’entreprise 

 ���� Établir un secteur géographique 

 ���� Cibler le secteur d’activité 

 ���� Consulter les banques de données : - www.actcontact.net 

       - www.bnoa.net 

 ���� Obtenir les coordonnées du chef d’entreprise auprès de la Chambre de Métiers 
 et de l'Artisanat de l'Hérault 
 

Il est préférable voire obligatoire d’avoir une expérience professionnelle. En effet, 
certaines activités sont réglementées et exigent que l’entreprise soit sous le contrôle 
permanent d’une personne détenant une qualification professionnelle. Par ailleurs 
certaines activités sont soumises à déclaration ou autorisation en raison des nuisances 
qu’elles sont susceptibles d’entraîner (bruit, odeurs, fumées…) 

 
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Hérault, avec le soutien du Conseil 
Régional Languedoc-Roussillon, propose un accompagnement (VISA PACTE) pour 
préparer et formaliser la reprise d’une entreprise artisanale. 
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Quelles sont les étapes à suivreQuelles sont les étapes à suivreQuelles sont les étapes à suivreQuelles sont les étapes à suivre    ????    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Aide à la recherche d’entreprise 
Consultation des offres de 

reprise sur le site actcontact.net 
et mise en relation avec les 

cédants 

 
Inscription à une demi-journée 

d’information collective 

 
Entretien individuel et étude de 

faisabilité de votre projet 

 
Suivi d’un stage obligatoire 

préalable à l’installation 

Elaboration d’un dossier VISA 
avec prévisionnel d’activité et 
formation au métier de chef 

d’entreprise 

 
Suivi personnalisé post reprise 

sur 3 ans 
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Quelles Quelles Quelles Quelles sont les sont les sont les sont les aidesaidesaidesaides existantes existantes existantes existantes    ????    

 ���� Un prêt sans garantie et sans intérêt, délivré par une Plate-Forme d’Initiative 
 Locale, plafonné à 23 000 € dont la durée de remboursement varie entre 3 et 5 
 ans. Le montant du prêt ne pouvant excéder l’apport du demandeur. 

 ���� Le reversement des allocations chômage ou le versement d’une prime à la 
 reprise d’entreprise  (demande à formuler auprès du Pôle emploi) 

 ���� Une garantie accordée par une société de cautionnement (SOFARIS, SIAGI, 
 Fonds de garantie à l’initiative des femmes)  

 ���� Une exonération des charges sociales pendant 1 an, sous réserve de déposer un 
 dossier au CFE de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat au moment de la 
 reprise d’entreprise ou au plus tard dans les 45 jours. (voir conditions 
 d’éligibilité sur le dossier ACCRE en annexe) 

 ���� Une subvention de l’AGEFIPH d’un montant de 10 675 € (à demander et à 
 déposer avant l’immatriculation) 

 ���� Un prêt accordé par la BDPME (PCE) de 2 000 € à 7 000 € devant être 
 complété par un prêt bancaire compris entre 2 et 3 fois ce montant (la demande 
 est à formuler auprès de votre banque) 

���� Une avance remboursable financée par le Conseil Régional du Languedoc-
 Roussillon (PACTE) : prêt sans intérêt réservé aux repreneurs achetant un fonds 
ou des  parts sociales d’une valeur minimale de 20 000 €. Le taux maximum 
 d’intervention est de 50 % plafonné à 50 000 €. L’assiette subventionnable est 
 constituée en priorité par les investissements immatériels, le fonds artisanal ou les 
 parts de société, le besoin en fonds de roulement et éventuellement le matériel. La 
 demande est à formuler auprès de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de 
 l'Hérault avant la reprise d'entreprise.  

            (Voir conditions d’octroi sur le site www.info-entrepriseslr.fr). 

 
 

Quels sont les aspects financiers ? 

L’évaluation de l’entreprise 

Il existe plusieurs méthodes d’évaluation. Il est difficile de se fier à une seule de celles-ci. 
Les deux méthodes les plus utilisées sont celles liées au chiffre d’affaires et à l’excédent 
brut d’exploitation. 
En règle générale, les experts retiennent quatre ou cinq méthodes et en font la moyenne. 
La valeur obtenue ne constitue qu’une valeur indicative. Le véritable prix de 
l’entreprise est celui que l’acheteur va offrir au vendeur. Le barème fiscal est joint en 
annexe. 
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Le budget à prévoir 
 
Pour reprendre une entreprise, il faut prévoir un budget égal au prix d’acquisition 
majoré du fonds de roulement et des frais d’acquisition (frais d’acte et droits 
d’enregistrement). 
 
Faut-il un apport financier pour reprendre une entreprise ? 
 
Oui, en général les banques et les sociétés de garanties souhaitent que le repreneur ait un 
apport compris entre 20 et 30 % du prix d’achat du fonds. 
 
 
Les droits d’enregistrement 
 
L’achat d’un fonds, de clientèle ou de droit au bail doit faire l’objet d’un enregistrement 
auprès du centre des impôts dans le mois suivant la date de réalisation. Ces droits 
d’enregistrement sont à la charge de l’acquéreur. 
 
Pour le rachat d’un fonds : 

 
Barème des droits de mutation dus par l’acquéreur : 

 
Fraction du prix 

d’achat 
Impôt 
d’Etat 

Taxe départementale Taxe 
communale 

Total 

< 23 000 € 0 % 0 % 0 % 0 % 
23 000 < x < 107 000 € 2 % 0,60 % 0,40 % 3 % 
107 000 < x < 200 000 € 0,6 % 1,40 % 1 % 3 % 

> 200 000 € 2,6 % 1,40 % 1 % 5 % 
 
 
Exemple 1 : Monsieur X achète un fonds de menuiserie pour un montant de 100 000 €. Il 
devra acquitter 2 310 € de droits d’enregistrement (100 000 € - 23 000 €) x 0,03 = 2 310 € 
 
Exemple 2 : Monsieur Y achète un fonds artisanal pour un montant de 250 000 €, il 
paiera 7 810 € de droits d’enregistrement (200 000 – 23 000) x 0,03 + (250 000 – 200 000) 
x 0.05 = 7810 € 
 
 
Pour le rachat de parts sociales (EURL, SARL de famille, SARL) les droits 
d’enregistrement sont fixés à 3 % : 
 
Exemple : Monsieur Z achète les parts sociales d’une société pour un montant de 
200 000 €, il paiera 5 310 € de droits d’enregistrement (200 000 € - 23 000 €) x 0,03 = 
5 310 € 
 
Depuis le 6 août 2009, les salariés qui reprennent l’entreprise dans laquelle ils travaillent 
peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d’un abattement de 300 000 € sur le prix 
du fonds pour le calcul des droits d’enregistrement (articles 732 bis et ter du Code 
général des impôts). 
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Quels sont les aspects sociauxQuels sont les aspects sociauxQuels sont les aspects sociauxQuels sont les aspects sociaux    ????    
 
Les cotisations sociales 
 
Que vous soyez créateur ou repreneur d’entreprise, vous acquitterez le même montant 
de cotisations sociales la 1e année, soit environ 3 585 € (sous le statut de travailleur 
indépendant) 
Le 1er appel de cotisation interviendra dans les 90 jours suivant l’immatriculation  
 
La protection sociale 
 
Que vous soyez créateur ou repreneur d’entreprise, votre protection sociale dépendra de 
votre situation personnelle avant la création ou la reprise et du choix du statut social 
(travailleur indépendant ou salarié).  En tout état de cause, il n’y aura pas de différence 
entre un créateur et un repreneur d’entreprise.  
 
L’accompagnement 
 
Il est préférable de se faire accompagner par le cédant. Attention cet accompagnement 
doit s’inscrire dans un cadre juridique strict (par accompagnement, on entend 
présentation de la clientèle et participation à l’activité administrative et technique de 
l’entreprise). 
Trois formules existent :  

� Soit, le cédant relève du régime des travailleurs indépendants et dans ce cas il 
pourra tout en percevant sa retraite rester six mois dans l’entreprise cédée. Le 
cédant sera redevable de ses cotisations sociales pendant cette période (article L 
634-6-1 du Code Général de la Sécurité Sociale) 

� Soit, le cédant bénéficie d’un contrat de travail de droit commun, les charges 
sociales sont alors supportées par le repreneur 

� Soit le cédant opte pour le tutorat tel que prévu par l’article 24 de la loi en faveur 
des PME. Cette formule permet au cédant de rester dans l’entreprise pour une 
durée comprise entre 2 et 12 mois. Toutefois, dans le cas où le cédant est rétribué, 
il devra continuer à cotiser au régime des travailleurs indépendants. Dans le 
cadre d’un tutorat non rétribué, le cédant pourra bénéficier d’une réduction 
d’impôt de 1 000 €, sous réserve qu’il en fasse la demande au Centre des impôts 
et qu’il signe une convention de tutorat (à demander au RSI). Le repreneur devra 
s’acquitter des cotisations accident du travail, maladie professionnelle auprès de 
l’URSSAF.  

Tout accompagnement ne s’inscrivant pas dans ces trois formules est illégal et n’offre 
aucune protection sociale au cédant. 
 
Les salariés de l’entreprise 
 
Conformément à l’article L1224-1 du code du travail, le repreneur doit reprendre tous 
les salariés. Un cédant qui vend son entreprise ne peut licencier ses salariés 
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Quels sont les aQuels sont les aQuels sont les aQuels sont les aspects juridiques et fiscauxspects juridiques et fiscauxspects juridiques et fiscauxspects juridiques et fiscaux    ????    
 
Il existe  différentes techniques de reprise d’entreprise : 
 
L’achat 
 

L’achat d’un fonds artisanal  
 

L’acheteur devient propriétaire des actifs de l’entreprise. Il achète des actifs nets de tout 
passif. L’acquéreur ne prend en charge aucune des obligations, ni aucune des dettes du 
vendeur  
L’acheteur doit en plus de la valeur du fonds financer le fonds de roulement et les frais 
d’acquisition  
L’acte de vente devra être rédigé par un professionnel (notaire ou avocat). Le prix de 
vente devra obligatoirement être consigné pendant 3 mois minimum. A défaut, 
l’acheteur sera responsable des dettes du vendeur.  
L’acheteur doit acquitter les honoraires du rédacteur de l’acte et les droits 
d’enregistrement liés à l’acquisition du fonds artisanal  
 

L’achat de parts sociales 
 

L’acheteur reprend l’actif de la société mais également tout le passif. Il pourra se 
protéger en négociant avec le vendeur une garantie de passif dont la durée minimum 
doit être de 3 ans. 
L’acheteur n’est pas propriétaire des actifs. En effet, il n’achète que des titres qui ne lui 
confèrent aucun droit de propriété sur le matériel de l’entreprise  
 
La location-gérance 

 
 Elle permet au propriétaire d’un fonds artisanal de conserver ce dernier dans son 
patrimoine et de bénéficier de revenus sans l’exploiter lui-même : il confie la gestion à 
un tiers qui l’exploite à ses risques et périls, moyennant le versement d’une redevance. 
Cependant, le propriétaire du fonds doit avoir exploité le fonds et avoir été chef 
d’entreprise pendant au moins deux ans avant la mise en location-gérance. 
 

Avantages de la location-gérance Inconvénients de la location-gérance 
Une période test qui permet au locataire de 
juger : 
 
- la rentabilité de l’entreprise et des 
perspectives de développement. A l’issue de 
cette période, le locataire aura la possibilité de 
racheter le fonds  
 
-de gagner la confiance des banques. Le 
locataire qui fait ses preuves aura plus 
facilement un prêt auprès des banques pour le 
rachat du fonds  
 

Le propriétaire du fonds est responsable, 
solidairement avec le locataire, de toutes les dettes 
d’exploitation contractées dans les 6 mois qui 
suivent la mise en location-gérance.  
 
Pendant toute la durée de la location-gérance, le 
loueur est solidairement responsable des impôts 
directs du locataire-gérant (IR, IS). 
 
 Une mauvaise gestion du locataire gérant peut se 
traduire par une diminution substantielle de la 
valeur de l’entreprise, voire un dépôt de bilan. 
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La donation  
 

La donation partage  
 
Elle permet d’arrêter de manière définitive la valeur du bien donné au jour de l’acte de 
donation.    
 

La donation simple  
 
Le chef d’entreprise souhaite avantager un seul héritier dans l’acte de donation. Au jour 
du décès du donateur, le bien devra être réévalué et ramené à la succession. 
 
Le donateur peut donner en toute propriété ou en nue propriété. Dans cette hypothèse, 
le donateur se réserve l’usufruit. 
 
Observation : au 1er janvier 2010, les donations peuvent se faire tous les 6 ans en 
franchise de droit de mutation et à hauteur de 156 974 € par parent et par enfant (sauf 
cas particulier).  
 
La location de parts sociales 
  
Le mécanisme est destiné à faciliter la transmission d’entreprise et a pour vocation 
d’offrir au nouvel exploitant une forme de période d’essai au terme de laquelle une 
promesse de vente est généralement consentie par le propriétaire. 
 
La location de parts est réservée aux personnes physiques qui souhaitent reprendre une 
entreprise soumise à l’IS. 
 
La location de titres a pour conséquence un partage des risques et des responsabilités 
entre le locataire et le propriétaire. 
 
Le contrat de location devra préciser le montant du loyer à verser et les garanties 
éventuelles. 
 

Avantages 
de la location de parts de société 

Inconvénients  
de la location de parts de société 

 
La location de parts permet au propriétaire 
d’avoir un revenu fixe.  
 
Cette technique permet au locataire de 
reprendre une entreprise en échelonnant le 
paiement et de juger la situation économique 
et financière de l’entreprise.  
 
Le propriétaire pourra s’assurer des qualités 
du futur repreneur 

La location de parts est réservée aux personnes 
physiques qui veulent reprendre une société à 
l’IS. 
 
La location de titres a pour conséquence un 
partage des risques et des responsabilités entre 
le locataire et le propriétaire. 
 
Une mauvaise gestion peut entraîner une 
dépréciation des titres loués. Cette technique 
récente doit être utilisée avec prudence. 
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Barème d’évaluation des fonds 
 

Nature du commerce Barème utilisé  
(en fonction du chiffre d'affaires ou du bénéfice) 

Accessoires automobiles 15 % à 35 % du CA TTC/an 

Administrateur de biens et syndics 50 à 220 % honoraire TTC/an 

Agence immobilière 0,5 à 1,5 bénéfice net/an 

Agence matrimoniale 40 à 60 % CA TTC/an 

Agence de publicité 25 à 65 % CA TTC/an 

Agence de voyages 25 à 100 % CA TTC/an 

Alimentation générale 60 à 145 fois la recette journalière TTC 

Ambulances 55 % à 85 % CA TTC/an 

Ameublement 30 % à 50% CA TTC/an 

Animalerie- aquariophilie - oisellerie 50 % à 90 % CA TTC/an 

Antiquités 45 % à 100 % CA TTC/an 

Appareils médicaux (vente) 15 à 40 % CA TTC/an 

Armurier 35 à 55 % CA TTC/an 

Articles de bureau 30 à 60 % CA TTC/an 

Articles de pêche 35 % à 50 % du CA TTC/an 

Articles de sport 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Arts de la table-cadeaux-listes de mariage 45 % à 75 % du CA TTC/an 

Assurances (courtage) 0,7 à 1,8  fois les commissions annuelles 

Auto-école 30 % à 55 % du CA TTC/an 

Bar à vins 100 à 300 fois les recettes journalières TTC 

Bazar 10 % à 50 % du CATTC/an 

Bijouterie fantaisie 40 % à 120 %  du CA TTC/an 

Bijouterie-horlogerie 30 % à 70% du CA TTC/an 

Blanchisserie de détail 40 % à 70 % du CA TTC/an 

Blanchisserie industrielle 40 % à 80 % du CA TTC/an 

Bois-charbons-fuel 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Bonneterie-lingerie 30 % à 80 % du CA TTC/an 

Boucherie 25 % à 60 % du CA TTC/an 

Boulangerie-pâtisserie 50 % à 120 % du CAl HT/an 
Voir également Pâtisserie 

Bricolage 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Brocante 40 % à 70 % du CA TTC/an 

Cadeaux-articles de Paris 30 % à 70 % du CA TTC/an 

Café 300 à 1000 fois la recette journalière TTC 

Café-Tabac/remise nette tabac 2 à 4 fois le CA TTC/an 

Café-tabac-tabletterie 80 % à 160 % du C TTC/an 

Carrelage 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Carterie-gadgets 40 % à 90 % du CA TTC/an 

Cave à vins 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Centre de remise en forme (body-building) 60 % à 110 % du CA TTC/an 

Chapellerie 1 à 5 fois le bénéfice net annuel 

Charcuterie 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Chaussures (détail) 40 % à 90 % du CA TTC/an 

Cheminée (vente et installation) 15 % à 30 % du CA TTC/an 

Chemiserie 40 % à 110 % du CA TTC/an 

Cinéma 40 à 100 fois la recette hebdomadaire taxable 

  

Coiffeur 50 % à 120 % du CA TTC/an 
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Confection pour enfants 30 % à 60% du CA TTC/an 

Confiserie 80 % à 110 % du CA TTC/an 

Cordonnerie 60 % à 130 % du CA TTC/an 

Crémerie 60 à 230 fois la recette journalière TTC 

Crêperie 60 % à 110 % du CA TTC/an 

Croissanterie-briocherie 50 % à 110 % du CA TTC/an 

Cuirs-fourrures 25 % à 50 % du CA TTC/an 

Cuisines (vente) 15 % à 40 % du CA TTC/an 

Cycles-motos (vente de) 15 % à 450% du CA TTC/an 

Diététique-produits naturels 20 % à 50 % du CA TTC/an 

Discothèque 180 à 370 fois la recette journalière TTC 

Disquaires 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Droguerie 20 % à 50 % CA TTC/an 

Ébénisterie-menuiserie 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Électricité automobile 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Électricité générale 10 % à 330 % du CA TTC/an 

Électroménager 10 % à 60 % du CA TTC/an 

Épicerie en libre service 50 à 150 fois la recette journalière TTC 

Épicerie fine 100 à 400 fois la recette journalière TTC 

Faïence-porcelaine-verrerie 45 % à 75 % du CA TTC/an 

- Traditionnel : 45 % à 90 % du CA TTC/an 
Fleuriste 

- Libre-service : 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Franchises Voir les activités correspondantes 

Fromagerie-spécialités 25 % 0 60 % du CA TTC/an 

Fruits et légumes 15 % à 70 % du CA TTC/an 

Galerie d'art 50 % à 200 % du CA TTC/an 

Garage 

- Atelier : 30 % à 50 % du CA TTC/an 
- Station-service : 35 % à 50 % du CA TTC/an 
- Vente de voitures neuves : 10 % à 35 % du CA TTC/an 
- Vente de voitures d'occasion : 5 % à 30 % du CA TTC/an 
- Garage-hôtel : 100 à 350 fois la recette journalière TTC 
Voir aussi Location de véhicules automobiles 

Grains 50 % à 120 % du CA TTC/an 

Herboristerie 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Hôtel de tourisme 200  à 800  fois la recette journalière TTC 

Hôtel-meublé 250 à 900 fois la recette journalière TTC 

Import-export 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Imprimerie 5 % à 40 % du CA TTC/an 

Informatique 

Bureautique-micro : 10 % à 30 % du CA TTC/an 
Conception de logiciels : 5 % à 50 % du CA TTC/an 
Conseil en informatique : 15 % à 55 % du CA TTC/an 
Négoce divers : 10 % à 200 % du CA TTC/an 

Instruments de musique (vente) 5 % à 40 % du CA TTC/an 

Jardinerie-paysagiste 10 % à 60 % du CA TTC/an 

Jeux-jouets 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Journaux-périodiques 25 % à 660 % du CA TTC/an 

Laboratoire d'analyses médicales 25 % à 100 % du CA TTC/an 

Laverie automatique 80 % à 130 % du CATTC/an 

Librairie-papeterie 30 % à 120 % du CA TTC/an 

Librairie-édition 25 % à 70 % du CA TTC/an 

Lingerie-bonneterie 40 % à 80 % du CATTC/an 

Licence de débits de boissons (licence IV) de 6 000 € à 50 000 € selon la possibilité de transfert sur partie ou 
l'ensemble du territoire national 



 

14 

Location de véhicules automobiles 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Luminaires (vente) 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Maison de retraite 90 % à 110 % du CA TTC/an 

Maçonnerie-couverture 10 % à 25 % du CA TTC/an 

Marbrerie et articles funéraires 35 % à 120 % du CA TTC/an 

Maroquinerie 60 % à 200 % du CA TTC/an 

Mercerie 20 % à 100 % du CA TTC/an 

Meubles (vente) 20 % à 80 % du CA TTC/an 

Nettoyage-gardiennage 25 % à 90 % du CA TTC/an 

Optique 50 % à 120 % du CA TTC/an 

Orfèvrerie-cristallerie 30 % à 70 % du CA TTC/an 

Papeterie 45 % à 100 % du CA TTC/an 

Parfumerie-esthétique 45 % à 95 % du CA TTC/an 

Pâtisserie 50 % à 110  % du CA TTC/an 

Peinture-papiers peints-vitrerie-décoration 20 % à 85 % du CA TTC/an 

Pharmacie 70 % à 110 % du CA TTC/an 

Photo 40 % à 115 % du CA TTC/an 

Pizzeria 45 % à 120 % du CA TTC/an 

Plats cuisinés-traiteur 30 % à 80% du CA TTC/an 

Plomberie-chauffage-sanitaire 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Poissonnerie 30 % à 50 % du CA TTC/an 

Pressing-nettoyage à sec 70 % à 130 % du CA TTC/an 

Prêt-à-porter - vêtement 35 % à 90 % du CA TTC/an 

Prêt-à-porter de luxe 60 % à 170 % du CA TTC/an 

Primeur de fruits et légumes 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Protection sécurité alarme 25 % à 75 % du CA TTC/an 

Prothèses dentaires (laboratoire de) 40 % à 80 % du CA TTC/an 

Quincaillerie 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Réparation d'appareils d'électroménager 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Réparation de cycles-motocycles 20 % à 40 % du CA TTC/an 

Reprographie-tirage de plans 10 % à 50 % du CA TTC/an 

Restaurant 60 % à 190 % du CA TTC/an 

Restauration rapide – fast food 40 % à 110 % du CA TTC/an 

Salon de thé 55 % à 165 % du CA TTC/an 

Serrurerie-électricité 20 % à 50 % du CA TTC/an 

Serrurerie-talon minute 40 % à 100 % du CA TTC/an 

Soins de beauté 50 % à 80 % du CA TTC/an 

Solderie 25 % à 45 % du CA TTC/an 

Supérette alimentaire 10 % à 30 % du CA TTC/an 

Supermarchés 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Surgelés (vente de produits) 15 % à 35 % du CA TTC/an 

Tapisserie d'ameublement-décoration 20 % à 80 % du CA TTC/an 

Teinturerie en pressing 68 % à 120 % du CA TTC/an 

Télématique 10 % à 50 % du CA TTC/an 

Tissus 10 % à 110 % du CA TTC/an 

Toilettage canin 50 % à 90 % % du CA TTC/an 

Torréfaction café 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Transports routiers -déménagements 50 % à 90 % du CA TTC/an 

Vidéo-club 30 % à 100 % du CA TTC/an 

Vins à emporter 100 à 400 fois la recette journalière TTC 
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